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reconnaissance de dettes

Par LoraF33, le 03/03/2023 à 11:14

Bonjour,

La commission de surendettement a effacé ma créance que mon ex-conjoint a envers moi.
Néanmoins celui ci souhaite me rembourser, peut-on faire une nouvelle reconnaissance de
dettes hors procédure de surendettement ou ceci n'est pas possible ?

Merci

Par P.M., le 03/03/2023 à 13:13

Bonjour,

A la limite, votre ex-conjoint n'a pas besoin d'une reconnaissance de dette pour vous
rembourser...

Par Marck.ESP, le 04/03/2023 à 17:01

Bonjour

Vous n'avez pas été remboursée une première fois, à vous de savoir si vous faites confiance.

Juridiquement il ne peut pas faire une reconnaissance de dette pour une dette effacée.

D'autre part, qu'avez vous reçu vous même de la BDF ?

Car vous avez dû donner un accord à un moment de la procédure !

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


